










Conseil municipal du 7 avril 2025 
Annexe au compte rendu des décisions prises par le Maire 

Au titre de l’article L2122-22 du CGCT 
 
 

Philippe SANCHEZ : bonsoir. Une question sur les 9.000 € de bacs pour les biodéchets ? 
 
Florence JARDIN : ce doit être les bacs que nous avons achetés pour notre restauration collective qui 
permettent à Ecovalim de venir collecter nos déchets fermentescibles pour aller à la méthanisation 
 
Philippe SANCHEZ : pour les restaurants alors ? 
 
Cédric HAMELIN, DGS : c’est la prestation Ecovalim pour l’année. Ils viennent collecter sur les 
restaurants scolaires, sur les offices, les salles aussi… tous les lieux où on fait du tri de biodéchets. On 
en fait quasiment dans toutes nos salles maintenant, nous avons mis un petit conteneur pour que les 
utilisateurs mettent leurs déchets organiques et Ecovalim vient collecter et emmener à la 
méthanisation. C’est donc la prestation pour l’année. 
 
Jeannie CHEBROUX : deux autres choses. Qu’est-ce que c’est les commandes de balayage à 4.200 € ? 
ça revient deux fois ? 
 
Florence JARDIN : c’est la voirie, c’est le passage de la balayeuse. On fait ça 3 / 4 fois l’année… un peu 
plus même. 
 
Jeannie CHEBROUX : d’accord, ce n’est pas suite à des travaux ou autre, c’est tous les ans, c’est comme 
ça. 
 
Cédric HAMELIN : oui, c’est l’entretien de la voirie. On fait passer la balayeuse pour retirer la poussière 
et ça permet aussi de ramasser aussi les petites herbes dans les caniveaux. C’est une prestation que 
l’on fait 6 à 8 fois dans l’année pour un coût unitaire de 4.200 €. 
 
Jeannie CHEBROUX : d’accord. La dernière chose, ce sont 3 interventions pour la réunion du jury pour 
le CRR donc le Conservatoire… 3 interventions une à 1.500 € l’autre à 2.000 € et la dernière à 3.000 €… 
vous pouvez m’expliquer ? 
 
Cédric HAMELIN : le Code des marchés publics nous fait obligation lors de jurys ou de concours de 
maitrise d’œuvre, d’avoir parmi les membres du jury, aux côtés des membres de la CAO, des 
professionnels. Nous avons donc sollicité 3 architectes et donc ça, c’est leurs émoluments pour leur 
participation au jury. La fluctuation varie puisque certains sont venus à 2 et après il y a aussi les frais 
de déplacements, ils n’étaient pas tous de Poitiers. 
 
Jeannie CHEBROUX : d’accord, ce sera tout. 
 
Cédric HAMELIN : il y aura une deuxième facturation, parce qu’il y aura un deuxième jury. C’est intégré 
dans les frais que nous allons réimputer à Grand Poitiers au titre de la construction du CRR. 
 
Jeannie CHEBROUX : d’accord, merci. 
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Annexe à la question n°1 

 
 
 
Jeannie CHEBROUX : une question qui vient de me venir là. Est-ce que le transport de cet enfant est 
compris dans ces 551 € ? 
 
Cédric HAMELIN : le transport scolaire des enfants en situation de handicap, c’est une compétence 
résiduelle du Département. Avant il se chargeait du transport scolaire hors agglomération, maintenant 
c’est la Région, sauf ce qui concerne le transport des élèves en situation de handicap. 
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Annexe à la question n°2 

 
 
 
Éric MOINE : bonsoir. Une petite précision. La participation de la commune, c’est clair, elle est de 2 € 
par enfant. Quelle est la participation des parents ? Est-ce que c’est lié au quotient familial ? Tu as du 
le dire les années passées mais j’ai la mémoire qui s’en va… 
 
Isabelle COUDERC : ce n’est pas grave. La participation, ce n’est pas au quotient familial. C’est un taux 
d’effort qui est défini par la Caisse nationale. C’est beaucoup plus précis. Il n’y a pas l’effet de seuil de 
quotient. C’est lié aux ressources et au nombre d’enfants de chaque parent. C’est un montant qui est 
individualisé. 
 
Éric MOINE : à titre indicatif, pour des parents qui font garder leur gosse ? ça donne quoi ? une 
fourchette basse et une fourchette haute ? 
 
Isabelle COUDERC : je dirais que ça dépend…  
Je pourrais vous le mettre dans le compte rendu, c’est le fameux camembert avec la participation de la 
CAF, la participation des parents et celle de la commune. 
 
Éric MOINE : merci ! 
 
[Mise à jour CM du 30 juin 2025] 
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Éric MOINE : une petite question concernant la prévention routière. Qu’est-ce qui s’est passé pour 
qu’elle demande une subvention de 500 € ? D’autant que l’année précédente la subvention qui était 
accordée était de 25 €. Il y a eu un évènement particulier ? 
 
Isabelle COUDERC : tous les ans, ils demandent la même chose… 
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Éric MOINE : excuse-moi Isabelle, ce n’est pas du harcèlement mais… 
 
Isabelle COUDERC : je ne le prends pas comme ça ! 
 
Éric MOINE : merci. Simplement… Le détail est bien foutu mais il nous manque un élément, c’est le 
nombre de gosses. Tu parles du budget transport, c’est clair et par élève la participation de la commune. 
Mais combien d’enfants dans toutes les écoles sont concernés ? ça fait quoi en fin de compte comme 
budget global ? 
 
Cédric HAMELIN : généralement, on ne met pas de montant sauf pour la partie transport parce que le 
transport, c’est une somme. Les effectifs fluctuent. Ce sont les effectifs au 1er janvier. On ne va pas 
mettre dans le corps de la délibération un chiffre qui nous obligerait à reprendre une délibération tous 
les ans mais là je vais chercher… je dois avoir les effectifs. Ça sera tous les ans différents. 
 
Éric MOINE : ça sera la deuxième ligne du compte rendu d’Isabelle ! 
 
Cédric HAMELIN : c’est noté ! 
 
 
[Mise à jour CM du 30 juin 2025] 
Effectifs au 1er janvier 2025 

• Camille Demarçay / Robert Desnos élémentaire : 176 enfants 
• Victor Schoelcher : 104 enfants  
• Limbre (élémentaire + maternelle) : 70 enfants dont 25 en maternelle 
• Robert Desnos maternelle : 81 enfants 
• La République : 55 enfants 
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Préambule à la question n°6 

 
Sébastien LEONARD : bonsoir. Nous l’avons évoqué en commission, nous avons une association en trop 
sur la délibération. L’Association pour le Développement Durable de Malaguet n’a pas déposé de 
demande de subvention donc on le rayera. Ils ne demandent pas de subvention cette année parce 
qu’en partie – ils ont pris l’habitude de nous donner rendez-vous dans l’agenda en septembre mais qui 
n’aura pas lieu cette année ou du moins pas sous la forme que l’on connait. C’est un choix des 
organisateurs de repenser ce projet-là. Donc ils n’ont pas sollicité de subvention. 
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Michel CHOUMIL : l’ACCA… là c’est demandé mais ce n’est pas proposé, en face, il n’y a pas de chiffre ? 
 
Cédric HAMELIN : c’est que la commission de Monsieur LEONARD s’est tenue après la date d’envoi des 
documents. On vous a remis juste les montants qui étaient demandés et la commission a fait une 
proposition de… 
 
Sébastien LEONARD : … 390 €, on maintient ce montant-là. 
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Sébastien LEONARD : c’est le fruit d’un travail long, depuis plusieurs années voire même peut-être 
plusieurs décennies parce qu’il a été initié par Geneviève DEBIAIS il y a une quinzaine d’années… ça a 
peut-être même commencé avant, je n’ai pas l’histoire. Nous avons au fil des mandats, constitué un 
patrimoine foncier autour des zones humides et ce patrimoine foncier, l’idée c’est d’en confier la 
gestion au Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine. Nous avions pris une convention 
avec le CEN d’ailleurs l’année dernière. On est dans la continuité ce soir avec cette proposition de bail 
emphytéotique reposant sur une convention qui a été présentée en commission. 
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Jeannie CHEBROUX : je voulais savoir pour le Comité de jumelage, les 3.000 € accordés, c’est pour un 
voyage c’est ça ? 
 
Michel LHERAHOUX : oui ; le comité de jumelage représente la commune de Migné-Auxances en 
Allemagne et il est d’usage que la commune participe en partie au voyage. La grande majorité du coût 
est prise en charge par les jumelés. Ça prend aussi en compte un cadeau… c’est de la représentation. 
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Michel CHOUMIL : au niveau de tous ces sports, est-ce qu’il est demandé des efforts particuliers au 
niveau des cotisations, de ce qu’ils font pour essayer de faire des recettes et pas systématiquement 
tous les ans demander les mêmes sommes ? 
 
Philippe MAINARD : les demandes de subventions ne peuvent pas dépasser plus de 20 % de leur 
budget. Ça c’est un critère qui est défini. Après, charge à eux, les associations ont la liberté d’augmenter 
leur budget à travers les manifestations qu’ils organisent, de leurs cotisations… ça leur appartient. Les 
subventions ne sont pas là pour abonder leur fonds de réserve. D’ailleurs celles qui ont des fonds de 
réserve supérieurs à un montant, leur subvention est divisée par deux. On prend en compte ces 
éléments. 
 
Michel CHOUMIL : je trouve qu’au niveau des sports, ils pourraient faire des efforts et augmenter leurs 
cotisations ! 
 
Philippe MAINARD : le montant modéré des cotisations ça permet aussi aux familles que leurs enfants 
fassent du sport. Certains clubs font des lotos ou des manifestations pour aller chercher du 
financement ou des partenaires privés pour avoir du mécénat… c’est compliqué de leur dire augmentez 
les adhésions ! 
 
Michel CHOUMIL : au niveau des sports, la commune subventionne aussi les clubs via les équipements, 
elle les finance. 
 
Philippe MAINARD : elle ne finance pas tous les équipements, elle n’en finance que 2 ! 
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Florence JARDIN : ce n’est pas traditionnel dans cette assemblée que nous abondions financièrement 
le budget de l’EHPAD, puisque le CCAS est autonome, même si c’est une émanation de la collectivité.  
Je profite de ce conseil pour saluer la directrice, Madame TAIFOUR et l’ensemble des équipes, leur 
engagement ; elles ont vraiment travaillé pour déployer plusieurs actions. 
 
Jean-Marc MAZIERE : bonsoir à toutes et tous. Agnès nous avait présenté, j’avais posé une question sur 
la situation financière de notre EHPAD… mais si la situation devait continuer à se détériorer, quelles 
pourraient être les pistes d’intervention de la commune par exemple ? 
 
Florence JARDIN : pour le moment, toutes les mesures entamées vont dans le bon sens. On n’est pas 
encore revenu à l’équilibre. Le Département s’est engagé à augmenter sur 3 ans je crois – Agnès 
précisera – les prestations. Là aussi ça va dans le bon sens. On a resollicité l’ARS, je le disais… Les 
plannings vont changer, on va économiser des postes, notamment de remplacement. On ne fait plus 
appel au Centre de Gestion pour les remplacements parce qu’il y a des frais de gestion donc maintenant 
on a un volant de personnes à qui ont fait appel en direct et il y a un travail qui est mené aujourd’hui 
sur le bâtiment. Je laisse Agnès compléter. 
 
Agnès NOSSENT : au niveau RH ; il y a eu un très gros boulot et des personnes qui étaient en arrêt 
maladie longue durée et qui finalement quittent l’établissement, ça soulagera donc financièrement. 
Après, il y a une restructuration au niveau hôtellerie où il y a une re globalisation du travail avec les 
aides-soignants, ce qui permet de ne pas reprendre 2 personnes en hôtellerie, plus le poste de M 
TROMPETTE qui n’a pas été remplacé… Au niveau RH il y a un très très gros effort de restructuration 
des services, en essayant effectivement, et en réussissant, pour les premières évaluations, de maintenir 
la qualité d’accueil des résidents et une qualité de travail correcte pour les salariés. D’un autre côté, il 
y a eu aussi un très gros effort au niveau administratif puisque les deux personnes qui sont à 
l’administratif – à l’accueil et au secrétariat – ont repris la gestion qui était confiée au CDG auparavant. 
Elles s’occupent désormais des bulletins de salaire et des plannings de remplacement. Elles prennent 
tout en charge, elles s’y sont très bien mises et ça fonctionne. Ça fait une très grosse économie pour 
l’établissement. Et puis, effectivement, un CCAS n’a pas vocation d’avoir du bâti. En plus, on n’a pas les 
moyens humains d’avoir un suivi de ce bâtiment. Ce qui serait envisagé, c’est que le bâti soit repris par 
un bailleur social qu’on puisse nous avoir un loyer qui soit du fonctionnement et qui soit plus acceptable 
dans nos plans de financement par rapport aux financeurs que sont le Département et l’ARS. Le 
troisième financeur, ce sont les résidents qui payent leur place.  
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[départ de la salle de Florence JARDIN] 
 
Etienne FRAPPIER diffuse et commente le diaporama joint 
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Etienne FRAPPIER : ce qui reste à réaliser, c’est le camion poids lourd qui n’est pas encore arrivé. 
 
Cédric HAMELIN : ils ont plus de deux mois de retard sur le délai de livraison. J’ai eu un entretien 
téléphonique avec la commerciale du vendeur de véhicule. Eux, ils achètent le châssis et après ils 
confient à un carrossier le soin de mettre la cabine qui va bien. C’est un problème avec le carrossier 
mais nous on ne connait que le vendeur. La dame a été mise au courant qu’il y aurait des intérêts 
moratoires qui s’élèvent déjà à quelques 7.000 € et qui seront constatés sur l’exercice 2025 en recettes 
pour nous. 
 
Jeannie CHEBROUX : c’est pour parler en budget primitif, j’avais vu deux choses… 
 
Etienne FRAPPIER : est-ce que la question elle concerne le CA ou le BP ? 
 
Jeannie CHEBROUX : on va le voir tout de suite… le renouvellement du parc informatique des écoles à 
45.000 €, est-ce que c’est là-dedans ? C’est inclus dans les écoles ?  
 
Etienne FRAPPIER : En 2024 ont été réalisés des travaux sur les réseaux informatiques. La 1ère tranche 
de modernisation, elle est dedans. Elle est ici, dans les restes à réaliser 
 
Jeannie CHEBROUX : ça me parait cher un renouvellement du parc informatique à 45.000 € mais je ne 
sais pas trop ce que c’est, ce qu’il y a d’inclus. Ce n’est pas seulement des ordinateurs ? 
 
Etienne FRAPPIER : il y a un peu de tout en fait ! 
 
Cédric HAMELIN : il y a des ordinateurs effectivement mais on parle de plusieurs dizaines d’ordinateur. 
Il y a aussi des infrastructures réseaux, des switch, des routeurs, des antennes Wi-Fi aussi puisque la 
desserte n’était pas satisfaisante et ne permettait pas non plus au personnel périscolaire de pointer les 
enfants. Sur la partie reste à réaliser 2024, on a surtout la partie réseaux. Sur la partie école, c’est de 
l’ordre de 15.000 € pour la première tranche de renouvellement. Il y a une deuxième tranche de  
45.000 € qui sera proposée au BP 2025. 
 
Etienne FRAPPIER : oui, les 45.000 € c’est après 
 
Jeannie CHEBROUX : ah c’est après, merci ! 
 
[retour de Florence JARDIN après la mise aux voix] 
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Philippe SANCHEZ : par rapport à la dotation de l’Etat, est-ce qu’on sait cette année s’il y aura une 
augmentation ou pas ? 
 
Etienne FRAPPIER : tu précises par rapport aux bases fiscales, parce que là , on est sur la fiscalité ou sur 
la commune ? 
 
Philippe SANCHEZ : sur la commune oui 
 
Etienne FRAPPIER : la DGF tu veux dire ? 
 
Philippe SANCHEZ : oui 
 
Etienne FRAPPIER : il y a une toute petite augmentation de 6.000 € 
 
Philippe SANCHEZ : oui bon… moi par rapport à l’augmentation des taxes, moi je suis un peu contre. 
Parce ce n’est pas ce qui était prévu au départ, au départ c’était prévu sur 3 ans. Et là, 
systématiquement vous les augmentez tous les ans. Je trouve que ce n’est pas un impôt qui s’applique 
à tout le monde. C’est un impôt qui n’est pas équitable en fait. 
 
Etienne FRAPPIER : le programme que j’avais fait sur 3 ans qui s’était finalement étalé sur 4 ans, c’était 
par rapport à un rattrapage sur la fiscalité qui n’avait pas été touchée depuis 12 ans on va dire. C’était 
un programme d’augmentation substantiel, de l’ordre de 7 %. Le programme que j’avais évoqué au 
départ c’était 7 %, 6 % et 5 % ; des augmentations substantielles. Là, l’augmentation que l’on propose 
ici c’est plus une augmentation a minima pour suivre un peu l’évolution de l’inflation pour ne pas se 
retrouver le bec dans l’eau au fur et à mesure des années si on ne fait rien et pour continuer les efforts 
d’augmentation de notre autofinancement. Toujours dans l’objectif d’augmenter la section 
d’investissement finalement.  
 
Florence JARDIN : la loi de finances 2025, ce n’est pas non plus ce qu’on avait prévu. On est bien obligés 
de s’adapter face aux charges qui nous incombent. Il y a l’inflation, même si elle n’est plus du même 
ordre que les 2 / 3 dernières années, elle continue. Et puis, il y a tout ce que nous a imposé l’Etat à 
travers cette loi de finances. Et encore, on échappe à quelques mesures. Pour autant quand on gèle le 
FCTVA, qu’on augmente la CNRACL… Quel autre levier proposeriez-vous pour arriver à équilibrer les 
budgets ? Sachant que l’on partage l’idée que ce n’est pas juste. Le fait qu’il n’y ait plus de TH fait qu’il 
y a une partie de la population qui ne participe pas au budget de la collectivité. Ce qui fait que le levier 
sur lequel nous on peut agir, il est très restreint et il est limité à un certain nombre de personnes.  On 
partage l’injustice. Pour autant quel autre levier est-ce qu’on peut imaginer ? 
 
Philippe SANCHEZ : cette année on aurait pu faire une petite pause, on finit plutôt en positif… on aurait 
quand même pu faire une petite pause sur l’augmentation des taxes.  
 
Florence JARDIN : finir en positif ne suffit pas. Il faut déjà qu’on soit en capacité sur le budget d’après 
de rembourser notre emprunt et de participer à l’investissement. Il faut un bon positif pour repartir 
bien. Sinon, on redégringole en fait ! 
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Jean-Marc MAZIERE : je vais rebondir un petit peu dans le même sens que le collègue. Je lisais dans le 
compte rendu de la presse le vote du budget de Grand Poitiers. A la fin, il y avait une intervention du 
Grand argentier, Claude EDELSTEIN, qui disait qu’il faudra réduire nos financements, je suppose qu’il 
voulait dire nos investissements, soit augmenter notre fiscalité. Ce que je souhaiterais plutôt… comme 
dit Philippe, on augmente les impôts tous les ans mais… je vais en parler après de toute façon… il 
faudrait peut-être aussi baisser certains investissements. Tu dis quel levier j’ai ? Je ne sais pas mais 
Claude EDELSTEIN il a l’air d’en avoir !  
 
Florence JARDIN : Claude EDELSTEIN on travaille un tout petit peu ensemble quand même ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : justement, prenez-le en exemple ! 
 
Florence JARDIN : quand je peux éviter de passer par la fiscalité, je le fais. A Grand Poitiers, on a pu le 
faire car on a pu agir sur un certain nombre de leviers. Il y a beaucoup plus de lignes que ce qu’on peut 
avoir sur la commune et les marges de manœuvre que l’on actionne sur Grand Poitiers depuis plusieurs 
années, on les a déjà actionnées sur la commune. Donc, on a chacun des budgets différents, des 
structures de budget différentes. On fait vraiment en toute sincérité comme le doit être le budget. 
Quand on peut ne pas agir sur la fiscalité, on n’agit pas. Mais la part de recettes de fiscalité de Grand 
Poitiers est bien moindre que la part de recettes liées à la fiscalité sur un budget communal ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : bah oui 
 
Florence JARDIN : on ne va quand même pas faire le débat du budget de Grand Poitiers. La presse, elle 
ne vous dit pas tout ! il faut venir pendant 6 heures nous voir, c’est passionnant ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : c’est sûr, la prochaine fois, je viendrais ! C’est sur ça doit être passionnant ! [rires] 
Ce que je veux dire, c’est qu’au niveau pédagogique vis-à-vis de la population surtout vu la situation de 
la France, il faudrait peut-être aussi expliquer un peu plus cet élément-là.  A un moment donné, il faudra 
faire des choix aussi. Le budget 2026 de la France serait imbouclable. Il va bien falloir dire aux français… 
Enfin, vous comprenez ce que je veux dire ? Il va falloir faire des choix aussi ! 
 
Florence JARDIN : mais bien sûr ! Dites qu’on ne fait rien aussi ! Les efforts sur les économies de 
fonctionnement continuent. C’est tous les jours que le DGS recherche des économies, dans tous les 
contrats qu’on passe, etc. A un moment donné, quand les assurances elles-mêmes elles augmentent, 
les efforts que vous avez fait sur les charges de personnel d’un côté sont complètement annulés par 
l’augmentation des assurances de l’autre et etc. etc. Il faut non seulement arriver à combler l’inflation 
et les charges qui tombent qui sont plus que de l’ordre de l’inflation. Et nos marges de manœuvre 
encore une fois, elles sont très limitées. 
 
Jean-Marc MAZIERE : de toute façon, ce qui est visé – je sors d’une réunion avec des sénateurs, ce sont 
les petites communes et les départements aujourd’hui. Effectivement ce qu’on voudrait voir disparaitre 
ce sont les petites entités et les départements. Je pense qu’à un moment donné, je sais qu’il y a un 
travail des sénateurs qui va être entrepris par rapport à la loi Notre mais il va bien falloir aussi nous 
sortir de cette spirale. Il va bien falloir évaluer l’avenir de notre commune à un moment ou à un autre. 
Je ne vois pas comment des entités comme ça pourront subsister à l’avenir ! On dit déjà qu’il y a 80 % 
des départements qui sont dans le rouge. Et les départements font déjà les budgets sur 11 mois parce 
qu’ils n’arrivent plus à boucler. Il faudra bien trouver une solution et aussi l’expliquer à la population. 
Je trouve qu’il n’y a pas d’efforts pédagogiques vis-à-vis de la population. Là, on va le voir tout à l’heure,  
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je vais en parler ; on dit aux gens on va faire ça et ça mais il faudrait voir si c’est vraiment indispensable 
pour notre commune. Sinon, comme le dit quelque part Philippe, il faudra toujours faire appel à la 
fiscalité. C’est un choix qui va devenir impossible. Les gens ne supportent plus ça. Je ne dis pas que c’est 
de ta faute, il y a une responsabilité beaucoup plus collective de gestion de la France depuis 40 ans, 
c’est clair ! Mais ce n’est pas une raison pour que ce soit toujours le même qui paye ! 
 
Florence JARDIN : c’est toujours le même qui paye puisque quand l’Etat décide par une autre manière 
d’augmenter la TVA, c’est le même qui paye. Ce qui est terrible en fait, c’est que l’Etat prend des 
mesures pour faire semblant de faire des cadeaux à certains et ce sont les collectivités locales qui 
doivent se serrer la ceinture et donc actionner le levier fiscal vis-à-vis des habitants. On est d’accord, 
c’est même la question que de faire disparaitre les petites entités, je pense que les gouvernants veulent 
faire disparaitre le service public. Je me refuse à penser que notre société peut vivre et doit vivre sans 
service public. Alors oui, le service public a un coût, il faut l’assumer mais je pense que l’absence de 
service public, elle, a un coût bien plus important, c’est comme l’éducation ! 
On était sur la fiscalité, on a un peu commencé le débat… Mais sans cette fiscalité, on ne construit pas 
le budget aujourd’hui. 
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Etienne FRAPPIER : je vais vous faire une petite présentation rapide du budget primitif. Je vais juste 
balayer quelques petits détails du budget. 
Cf. power point joint. 
 
Jean-Marc MAZIERE : pas des questions mais des remarques. Je te l’avais dit, mais en commission des 
finances, Etienne a aligné certaines lignes comptables sur le réalisé, je n’en croyais pas mes yeux ! J’ai 
failli te filmer d’ailleurs ! Après 11 ans de dur combat… comme quoi la persévérance ça paye quand on 
est conseiller municipal. Alors merci parce que c’est vrai que ça me parait quand même important 
d’avoir le budget le plus sincère possible. Je ne dis pas qu’il ne l’est pas, au contraire… mais enfin merci 
à toi ! 
Pour le reste, c’est un peut la continuité de ce que j’ai dit tout à l’heure. On a voté des taux à 1.5 %... 1 
% d’impôt c’est 60.000 € c’est ça Etienne ? A peu près ? 
 
Etienne FRAPPIER : entre 35.000 et 45.000 €…à peu près 40.000 € 
 
Jean-Marc MAZIERE : … du coup ça ferait à peu près 60.000 € à peu près pour la commune… moi, c’est 
mon avis, je le donne, je suis là pour ça. J’aurais décalé certains investissements. Par exemple la 
passerelle, ça ne me parait pas un investissement… surtout compte tenu de la situation de l’Etat 
français et le contexte international particulièrement incertain et anxiogène, certains nous parlent 
d’ailleurs de guerre. Moi j’aurais décalé ce genre d’investissements, je pense que ce n’est pas prioritaire 
pour l’instant pour notre commune et ce n’est absolument pas indispensable pour nos habitants. A 
mon point de vue. Comme ça correspond à peu près à l’investissement et à la hausse d’impôt, c’était 
ma remarque, mais également pareil pour les 2 fois 400.000 € qui vont être mis par rapport à 
l’aménagement du bâtiment du café associatif, puisque 400.000 € cette année et 400.000 € l’année 
prochaine si j’ai bien compris, on fait un emprunt maximal de 517.000 €. Je pense qu’on aurait du 
décaler cette opération et la laisser à la prochaine mandature, si tant est que ce soit une demande de 
la population. Parce que là aussi, je reboucle toujours avec la même chose. Ce que je ne voudrais pas, 
c’est qu’on dise « est-ce que tu veux un café associatif mon chéri ? » ce n’est pas ça, un élu ne produit 
pas de richesse, je vous le rappelle !  C’est « est-ce que tu veux un café associatif, si tu en veux un, je 
vais augmenter tes impôts, je vais t’endetter ». Je voudrais bien qu’on pose la question comme ça aux 
gens. Je serais curieux d’avoir la réponse ! Voilà ; moi j’aurais décalé certains investissements qui, ça 
rejoint la question de Philippe, de ne pas toucher en tout cas pour cette fois-là aux taux d’imposition. 
Sinon, sur le reste du budget, je n’ai rien à dire, c’est très bien ! 
 
Etienne FRAPPIER : par rapport à ta remarque sur les passerelles… les passerelles ça a déjà été décalé. 
Dans le reste à réaliser, il y avait une petite provision éventuelle, c’est quelque chose qu’on avait mis 
au budget 2024, on n’y avait pas touché parce que peut être on avait pensé faire des travaux mais dans 
les faits, le projet il est bien décalé à 2026 au minimum. Surtout que pour l’instant, on fait des études 
complémentaires pour savoir si c’est possible ou pas parce qu’il y a quand même des problèmes de 
côtes, par rapport aux inondations, c’est pour l’instant en instance d’études, c’est pour ça qu’on savait 
qu’on ne pouvait pas le réaliser en 2025. De toute façon, il ne fait pas partie du budget 2025. 
Concernant les travaux du café associatif et de l’épicerie solidaire, on profite du fait que La Poste soit 
partie plus tôt que prévu pour faire ce qu’on avait déjà acté, dans l’idée, dans le plan guide et 
l’aménagement du centre Bourg. C’est donc plutôt dans la continuité de ce qui avait été préparé. Quand 
même quelque part, les travaux de l’épicerie solidaire prennent une bonne part du montant sur ce 
projet, c’est quand même quelque chose d’indispensable à la population. Je pense que c’est vraiment 
très bien d’avoir cet élément là et dans des locaux qui soient plus adaptés que ceux qu’ils ont pour  
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l’instant. Le café associatif, c’est quelque chose qui peut fédérer, qui peut apporter un tissu convivial 
sur le centre bourg qui sera géré par une association. Ça profite effectivement à toute l’activité 
culturelle et associative de Migné-Auxances qui n’est quand même pas négligeable. Moi, en tant 
qu’habitant, je suis plutôt favorable d’avoir ce genre de projet.  
 
Dominique GAUD : je voulais revenir sur un problème que vous soulevez. Il me semble que depuis un 
certain nombre de mandats, il avait été question de redynamiser le centre bourg parce qu’on nous 
disait que le centre bourg était mort. Peut-être que ce qu’on fait ce n’est pas bien, que ce qui a été fait 
ce n’est pas bien mais en fait, on essaye de faire quelque chose ! Si on veut redynamiser le centre bourg, 
que fait-on ? On essaye de dynamiser la bibliothèque, faire en sorte que les gamins puissent aller en 
toute sécurité de la bibliothèque au CRR. On fait en sorte qu’il y ait une vie, on voit sur le marché le 
samedi matin, il y a quand même un petit peu de vie. On fait en sorte qu’il y ait un peu de vie. Ça, ça 
nous avait été demandé, je ne dis pas de bêtises quand même ! C’était un de nos projets au niveau de 
la réfection et l’animation du centre. Si ce n’est pas ça, qu’est-ce qu’on fait ? Rien et on laisse le centre 
bourg mort ? 
 
Florence JARDIN : je ne vais pas dire grand-chose de différents de ce que viennent de dire mes 
collègues… vous dites 2 fois 400.000 € pour le bar associatif, c’est une façon un peu… on frôle toujours 
la limite du pas vrai ! Ce n’est pas 800.000 €, c’est 712.000 € ce n’est pas que pour le bar associatif, c’est 
aussi pour l’épicerie solidaire. Ce n’est pas tout à fait la même chose ! et c’est hors subvention, puisque 
nous n’avons pas inscrit aujourd’hui les recettes que nous avons sollicitées par ailleurs. Notamment 
250.000 € de dotation d’équipement des territoires ruraux, la DETR. Ça, ça relativise un peu vos propos. 
Ensuite, vous nous proposez systématiquement de décaler de ne pas faire et qu’il faut demander l’avis 
de la population. Et bien, l’avis de la population on l’a demandé puisqu’on a présenté un programme 
dans lequel nous avions les projets au niveau du centre de la commune. En plus des habitants étaient 
associés, je ne sais pas si vous vous en souvenez, il y a eu tout un groupe, des ateliers qui ont contribué 
à l’écriture de ce plan guide. Donc nous, on déroule ! et puis, ne pas faire, quid des entreprises et de 
l’activité économique ? Je pense qu’aujourd’hui les entreprises sont vraiment heureuses qu’il y ait des 
communes comme Migné-Auxances qui continuent d’investir et puis, quid de la vie locale et du 
service ? Je me souviens il y a quelques temps, vous dénonciez encore Migné-Auxances « cité 
dortoir »… mais chaque fois que l’on fait quelque chose pour ne pas être une cité dortoir mais pour 
être une cité où ça vit, où il y a du lien et de l’animation, ça ne va pas non plus… Donc nous on continue 
sur notre action et sur le projet que l’on avait ! 
 
Jean-Marc MAZIERE : oui, une petite réponse quand même. Vous mettez en avant votre programme 
électoral mais il me semble que vous étiez minoritaires sur la commune, puisque me semble-t-il… ce 
n’est pas le cas ? Je suis peut-être fâché avec les chiffres mais… il me semblait plutôt que c’était les 
deux groupes d’opposition qui étaient majoritaires mais qu’effectivement la loi Raffarin sur le 
fonctionnement des conseils municipaux attribue aux vainqueurs 50 % des élus plus après à nouveau 
50 % ; ce qui fait que la répartition ne correspond pas à la proportionnelle. Moi je suis pour la 
proportionnelle et je serai tout à fait favorable à ce que cette réforme, tant pis si ça doit un peu gêner 
le fonctionnement de certaines entités… après tout, c’est quoi faire de la politique ? C’est l’art de faire 
de la négociation ? ! Donc même s’il y avait une représentation proportionnelle des élus, vous seriez 
peut-être plutôt en minorité si on additionnait les conseillers des deux blocs d’opposition. Je ne suis 
pas certain que l’argument du programme soit judicieux. 
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Sur le deuxième point, effectivement, je l’ai déjà entendu… les communes investissent, merci aux 
entreprises etc. mais c’est le discours qu’on a entendu pendant 40 ans. On investit en créant de la dette 
et augmentant les impôts. Je ne suis pas certain qu’au final le système il soit très valable là-dessus ! 
C’est un argument c’est vrai, heureusement qu’il y a les communes ou autres pour faire tourner certains 
commerces mais ce n’est pas comme ça que le système va tourner et que la France va s’en sortir. Ce 
n’est pas parce qu’il y a 25 communes qui investissent qu’on va sauver le monde. Je comprends 
l’argument effectivement. On peut toujours dire ça. 
 
Florence JARDIN : oui, bon… on ne va pas faire du ping-pong mais ceci dit, il ne faut pas non plus tout 
mélanger ! Quand on augmente les impôts, c’est pour le budget de fonctionnement déjà ! Et oui… ce 
n’est pas une espèce de cavale et encore une fois, on l’a toujours dit, il ne faut pas faire croire que 
s’endetter c’est un gros mot. Encore une fois, vous et moi on aurait pas pu faire nos maisons si on n’avait 
pas d’emprunt. Nos ratios d’endettement et de désendettement sont tout à fait corrects et en dessous 
de la moyenne. On n’est pas dans une course en avant, on est dans ce que l’on doit faire en tant que 
collectivité : à la fois entretenir notre patrimoine et à la fois assurer les services sur son territoire. 
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Michel CHOUMIL : ça veut dire quoi « d’adopter le régime de TVA dit de franchise en base » ?  
 
Etienne FRAPPIER : il me semble, je vais après m’appuyer sur mon DGS, mais il me semble que c’est 
l’exonération de la TVA pour la commune. C’est payé par la SOREGIES 
 
Cédric HAMELIN : en fait, vu la modicité de la TVA qu’on serait sensé acquitter, elle est liquidée 
directement par SOREGIES. La franchise en base, on est assujetti à la TVA mais ça n’apparait pas 
comptablement dans le budget. C’est SOREGIE qui en fait son affaire et c’est pour ça qu’on fait un 
avenant et que vous avez habiliter Madame JARDIN à signer un avenant pour modifier le contrat avec 
SOREGIES pour intégrer cette franchise en base. 
 
Etienne FRAPPIER : je n’étais pas loin ! [rires] 
 
Cédric HAMELIN : oui effectivement !  
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Florence JARDIN : deux points de questions diverses. Vous vous souvenez peut-être du travail qui avait 
été mené pour nous conformer à la loi sur les Zones d’Accélération d’Energie Renouvelable. Nous 
avions fait tout ce qu’on avait dit, réunion publique, concertation… accompagnés par Grand Poitiers et 
nous avions déposé les zones au titre de la commune. Et puis, tout à coup, nous est arrivé un courrier 
du Préfet nous demandant un avis sur un document cadre travaillé par la Chambre d’agriculture sans 
concertation, sans prise en compte du tout du travail qui avait été fait auparavant et qui pose même 
des problèmes de contradictions puisque si on suivait ce document cadre, certains projets qui sont en 
cours ne seraient pas possibles… vraiment aucun sens. Nous n’avions pas le temps dans les délais 
impartis de soumettre une délibération au Conseil mais nous avions tout à fait la capacité de répondre 
au Préfet. Donc nous avons fait un courrier disant notre opposition à ce document cadre et à notre 
volonté qu’il soit travaillé totalement différemment en concertation avec la Chambre d’agriculture.  
Voilà pour ce premier point. 
 
Deuxième point, nous avons passé une très belle journée aujourd’hui en présence d’une dizaine de 
pontes, autour de la journée qui était consacrée au retable sur Migné-Auxances. C’était vraiment très 
riche à la fois sur le plan historique patrimonial et les avancées qu’on va pouvoir faire collégialement 
autour de ce monument. On a une pièce unique ! 
Pour vous dire que nous avons reçu en cadeau pour la bibliothèque l’ouvrage de Jean-Baptiste PERLAC 
qui est mort à Salvert et on parle de Migné-Auxances dans ce petit livre de chevet. Vous informer 
également que nous avons le bulletin monumental où il est également question d’un chapitre sur le 
retable et puis vous informer que depuis vendredi, l’association Migné-Auxances mémoire a sorti son 
dernier tome et qu’il est consacré à l’apparition ou à l’anniversaire de l’apparition de la croix, ou du 
moins de la légende de la croix de Migné-Auxances.  
 
Jeannie CHEBROUX : je suis désolée j’ai raté une question à Etienne tout à l’heure, une petite question… 
On a cru entendre, c’est Philippe qui a entendu, et on ne comprend pas bien…. Eventuellement un 
transfert de l’école de la République vers Schoelcher ? ou on a mal compris ? 
 
Etienne FRAPPIER : oui, j’ai évoqué ce projet-là. On va déclencher une étude de faisabilité. Ça veut dire 
regarder s’il y a une possibilité ou pas… Le bâtiment de l’école de la République, il est quand même très 
vétuste et assez vieux, l’idée ça serait de déplacer en fait les classes et tout ce qui a de l’école de la 
République sur la parcelle de Schoelcher et de créer un pôle avec maternelle et élémentaire, en 
conservant le nombre de classes… faire un truc, juste une translation de l’école de la République. Ça 
ferait un groupe scolaire sur Schoelcher. Plus pratique pour les parents, comme ça plus besoin de se 
trimballer sur les deux écoles et pour nous aussi à cause de la vétusté du bâtiment et des éventuels 
travaux qui seraient très pharaoniques qui seraient à faire pour réhabiliter le bâtiment de la 
République. 
 
Jeannie CHEBROUX : d’accord. La faisabilité elle est budgété ? 
 
Etienne FRAPPIER : l’étude est budgétée. On est à 25.000 € je crois, pour faire appel à certainement un 
cabinet d’architectes qui pourra nous faire une étude, juste pour voir si c’est faisable parce que ça 
suppose des contraintes quand même assez importantes sur la parcelle de Schoelcher. Il y a des 
normes, des choses à respecter… 
 
Jeannie CHEBROUX : je n’étais pas en commission éducation mais il me semblait avoir lu le rapport et 
on n’en parlait pas…. 
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